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Statits

Art. I. Les (latiK'H patronewKe»* de l'AsMociation Saint-Jean-
HaptiHtf (le .M.)iitréal créent, en vertu des iiouvoirs (uii lui
sont confères par la charte de la dite association, une société
wnis le non» coriK)ratif de: " l.es écoles ménagères provin-
ciales." '

Cette société forme une corp<»ration distincte ayant tous les
pouvoirs conférés aux corporations civiles par la loi du pays.

Art. 2. La dite société se compose:
a. De membres a<'tifs ;

6. De membres .. >raires
;

<•. De membres à ,e ;

d. De membren fondateurs.

Le tout suivant qu il est déterminé, de temps à autre, par
rèRlements de la dite société.

Art. 3. Le siège social de la dite société est à Montréal.
Art. 4. La gestion des affaires de la dite société est confiée

à un conseil d'administration et à des commissions choisies en
la manière qui sera déterminée par les dits règlements.

Art. 5. Le conseil d'administration fait les règlements
requis pour assurer l'exécution de la présente loi et. entre
autres, touchant l'admission des membres et leur radiation et
exclusion au besoin, les contributions payalles par les diffé-
rentes catégories de membres, les c<mditions d'éligibilité et le
mode d'élection, les attributions du conseil d'administration, la
nomination des officiers et des commissions. leurs attributions
et leurs devoirs, les assemblées des membres et du conseil
d administration et des commissions, la tenue et la régie des
écoles ménagères, l'octroi de diplômes de maîtresse d'ensei-
gnement ménager, la régie et l'administration des biens de la
société, et en général, tous et chacun des objets et moyens
d action ci-dessus mentionnés.

Art 6. Les articles 4651 à 4693, inclusivement, des Statuts
refondus s appliquent à la dite société en autant qu'ils ne sont
pas incompatibles avec les présents statuts.
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